
S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 99

FREDERIC CHARTRAND Defendant .APPELLANT 1957

Nov 11 12

AND Dec.19

DAME ANGELINA TREMBLAY
RESPONDENT

Plaintiff

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

AccountsAlternative conclusion to pay sum of moneyWrong practice
Code of Civil Procedure arts 566 et seq

When the defendant in an action for an accounting refuses to account

alleging that he owes nothing or has release it is not possible to

condemn him to pay sum of money in default of an accounting until

judgment has established the liability to account the computation
of the receipts and expenditures and -the balance i-f there is any In

such an action condemnation to pay sum of money can only be

made when the action has been transformed into contestation- of

accounts Cousineau et al Cousineau et al S.C.R 694
Racime Barry S.C.R 92 referred to

Husband and wifeSeparate as to propertyWifes property administered

by husbandLiability to accountNullity of discharge given by wife

Civil Code arts 1265 1425 1918

The plaintiff married woman se.parate as to property whose husband had

undertaken in the marriage contract to provide alone for -the family

expenses asked her husband through her attorney for an accounting

of his administration as curator and mandatary of assets including

immoveables which had been donated to them as joint property after

their marriage Following this demand the parties signed two docu

ments By the first one the husband undertook to pay his wife $150

as monthly alimentary pension By the second made the following

day the wife acknowledged receipt of sum of money in settlement

PeasENT Kerwin -C.J and Taschereau Cartwright Fauteux and
Abbott JJ
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1957 of all claims which she might have under her marriage contract and

CHASTRAND by reason of his administration of her assets and gave him final

release and discharge of any claims she might have against him she

TREMRLAY further agreed that certain immoveables still jointly owned by the

parties should be administered by the husband and the net revenue

divided equally every six months

An action based on the first document was instituted by the wife to

recover arrears on the monthly allowance The action was dismissed

by the trial judge on the ground inter cUe that the document having

had the effect of altering the marriage covenants of the parties was

violation of art 1265 CC and therefore null There was no appeal

from that judgment

Subsequently the wife instituted the present action for an accounting in

which she asked that the second document be set aside and that her

husband be ordered to account and in default to pay the sum of

$25000 The action was dismissed by the trial judge but maintained

by the Court of Appeal

Reid The appeal should be allowed in part the husband should render

an acount within 90 days and in default the wife might proceed to

have one made up but the alternative condemnation should be

struck out

Both documents being part of the same tronsaction the annulment of the

first had the effect of annulling the second Consequently the hugband

must render an account since he had the administration as curator and

mandatary of assets of his wife

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec reversing the

judgment of Montpetit Appeal allowed jn part

Geoff non for the defendant appellant

John Ahern Q.C for the plaintiff respondent

The judgment of the Court was delivered by

TA5CHEREAU La demanderesse-intimØe ÆllŁgue dans

sa declaration telle quamendØe quelle dpousØ le

dØfendeur le 26 octobre 1910 sous le rØgime de la sØpara

tiort de biens et quen vertu du contrat de manage

intervenu le dØfendeur sobligeait seul aux frais de mØnage

dentretien et de pension de la future Øpouse ainsi que de

tous les enfants naItre de ce manage ce contrat de

manage sont intervenus Joseph Bnisebois et Dame

PhilomŁne Latour qui ont fait donation leur fille adop

tive ainsi quau dØfendeur-appelant de certains biens

ainsi dØcrits

un lot de terre situØ en la cite de MontrØal ayant front sur Ia

rue St-Laurent connu et dØsignØ comme Øtant Ia moitiØ du lot

1138 de la subdivision officielle du lot primitif 11 aux plan et livre

de renvois officiels du village incorporS de la CSte St-Louis

Que Q.B 456
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deux lots de terre situØs artierville Øtant les subdivisions 49 et 1957

60 du lot 86 aux plan et livre de renvois officiels de Ia paroisse CHTRAND
de St-Laurent

un lot de terre situØ Cartierville connu et dØsignØ coinme Øtant TREMBLAY

Ia partie nord de Ia subdivision numØro 48 du lot prirnitif numØro
Taschereau

86 aux plan et livre de renvois offieiels de ladite paroisse de

St-Laurent

un lot situØ sur Ia rue St-Denis MontrØal connu et dØsignØ

comme partie sud du lot 394 de Ia subdivision officielle du lot

primitif numØro aux plan et livre de renvois officiels du village

incorporØ de la Côte St-Louis

Ces propriØtØs avaient une valeur globale de $11300

Quelques annØes aprŁs soit en avril 1913 par acte passØ

devant Me Latour notaire ces propriØtØs ont ØtØ

rØtrocØdØes par les Øpoux Chartrand auxdits Joseph
Brisebois et Dame PhilomŁne Latour et le mŒrne jour
devant le rnŒme notaire par acte de donation entre vifs

lesdits Joseph Brisebois et Dame PhilomŁne Latour ont

fait de nouveau donation la demanderesse et au dØfendeur

ehacun pour une moitiØ des biens mentionnØs aux para
graphes et sauf un lot situØ sur la rue

St-Denis ainsi que dun piano se trouvant dans le domicile

des donataires et dune somme de $200 en argent Comme
lintimØe Øtait mineure le dØfendeur agissait comme son

curateur

Ii est allØguØ que le dØfendeur-appelant toujours

administrØ seul la part des biens de la demanderesse les

vendus ØchangØs et investi le produit de ces transactions

dans dautres propriØtØs dans des commerces tra.nsportØ

certaines de ces propriØtØs au nom de certains enfants des

deux parties et fait enregistrer au nom de lintirnØe la

propriØtØ portant le nurnØro 6728 rue St-Denis Montreal

En octobre 1946 lintimØe par lentremise de Me
Meunier avocat demandØ lappelant un compte de

ladministration des biens quil avait gØrØs pour elle et

en rØponse cette demande le demandeur suggØra que dans

le but de mettre Ia famille daccord et dØviter des frais

considØrables ii vendrait une .propriØtØ situØe sur la rue

St-Laurent et une autre situØe sur la rue Clarke et divi

serait le produit net de ces ventes avec lintimØe sur

remise rØciproque dune quittance finale

La demanderesse-intimØe sans sengager donner une

quittance approuva la suggestion de la vente des deux

propriØtØs ci-dessus mentionnØes et la propriØtØ de la rue
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St-Laurent fut en consequence vendue au cours du mois

CHARIRAND davril 1947 mais ii est allØguØ que la part revenant

TREMBLAY lintimØe comme produit de cette vente qui Øtait de

$5494.58 ne lui fut pas remise la date oi lappelant 1a
TaschereauJ

recue et quil garda cette somme jusquau septembre

1947

Entre la date de ladite vente soit depuis le mois davril

1947 jusquau septembre de la mŒmeannØe la deman

deresse-intimØe pretend que lappelant tenta dobtenir une

quittance de Ia demanderesse sans lui rendre aucun compte

de son administration disant quil ne remettrait pas la

somme de $5494.58 moms dobtenir une quitttance et

sans avoir lobligation de fournir une reddition de comptes

En plus comme partie du rŁglement propose ii offnt

de payer lintimØe une somme de $150 par mois comme

pension alimentaire pour elle et ses enfants et aussi comme

rŁglement de toute solde qui pourrait Œtre due lintimØe

comme consequence de ladministration des biens par

lappelant LintimØe aurait enfin consenti transiger

avec lappelant de la façon suivante afin den arriver

un rŁglement final

Les parties devaient se donner une quittance mutuefle

la propriØtØ de la rue St-Denis et les meubles qui la garnis

saient enregistrØe au nom de la demanderesse devaient lui

rester la moitiØ du produit de la vente de la propriØtØ de

la rue St-Laurent soit la somme de $5494.58 devait Œtre

payee lintimØe les revenus de la propriØtØ portant les

numØrosciviques 6481 6485 de la rue Clarke et 20 28 rue

Beaubien est devaient Œtre par tagØs en parts Øgales tous

les six mois et enfin lappelant devait signer un engage

ment par lequel ii sobligeait de payer la demanderesse la

somme de $150 par mois

La demanderesse-intimØe allŁgue que cet arrangement fut

exØcutØ en partie par le dØfendeur-appelant mais quil

fait dØfaut de verser la somme de $150 par mois au mois de

mars 1948 et quil ne remit pas depuis le septembre 1947

la demanderesse sa part complete dans les revenus nets

de la propriØtØ situØe sur la rue Clarke coin de la rue

Beaubien

La demanderesse-intimØe dut alors se pourvoir en justice

pour faire condamner son man lui payer la somme de

$150 par mois quil sØtait engage payer mais cette action



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 103

fut rejetØe le 29 mars 1949 avec dØpens parce que la Cour

dØclarØ lengagement du dØfendeur en date du septem- CHARTRAND

bre 1947 de payer ainsi la somme de $150 par mois comme TEEMBLAY

nul en violation de lart 1265 C.C comme constituant un
Taschereau

changement aux relations matrimornales des parties

LintimØe soutient que sans cet engagement du septem
bre 1947 elle naurait janiais signØ la quittance en faveur

de lappelant que dailleurs elle ne la signØe que par esprit

de sacrifice dans lie but dØtablir la paix dans la famille pour
le bØnØfice des parties et de leurs enf ants Ii est allØguØ en

outre que lappelant fait dØfaut de sen tenir aux engage
ments quil avait pris le septembre 1947 quil aban

donnØ lintimØe et ne lui pas fourni un seul sou depuis le

mois de fØvrier 1948

Durant treize ans le dØfendeur aurait fait commerce et

aurait tenu un restaurant pendant deux ans on lintimØe

travaillØ et ii ne lui rien payØ comme salaire ou part de

profits et cest la prØtention de lintimØe que la quittance

du septembre 1947 est nulle comme constituant un

changement aux conditions matrimoniales des parties

Lappelant serait aujourdhui propriØtaire dimmeubles
dune valeur excØdant $50000 Ii admet que la demander

esse est propriØtaire de la moitiØ de la valeur de la propriØtØ

situØe au coin des rues Clarke et Beaubien Il lui payØ
la moitiØ de la propriØtØ situØe sur la rue St-Laurent soit

$5494.58 et il fait enregistrer au nom de la demanderesse

intimØe la propriØtØ de la rue St-Denis qui vaut au plus

$15000
LintimØe allŁgue quelle na pas reçu sa part du capital

et des revenus administrØs par lappelant quelle na jamais

reçu de compte de cette administration et elle demande

lannulation de la quittance donnØe par elle le septembre

1947 une reddition de comptes dØtaillØe et affirmØe sous

serment de la gestion de lappelant comme curateur et

subsØquemment comme mandataire depuis sa majoritØ et

dØfaut de se conformer dans le dØlai voulu elle demande

une condamnation personnelle contre lappelant dune

somme de $25000 pour tenir lieu de reliquat en outre des

intØrŒts et sans prejudice ses droits de rØclamer les

objets qui peuvent lui appartenir

Lhonorable Juge Montpetit siØgeant la Cour SupØrieure

MontrØal rejetØ cette action en reddition de comptes

le 20 avrii 1953 chaque partie payant ses frais mais la
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Cour du Banc de la Reine1 le 10 juillet 1956 unanime

CHARTRAND ment cassØ ce jugement dØclarØ nulle la quittance signØe

TEEMBLAY par lintimØe en faveur de lappelant le septembre 1947

ordonnØ lappelant de rendre lintimØe un compte
Taschereau

detaille et affirme sous serment de sa gestion comme cura

teur et subsØquemment comme mandataire et au cas de

dØfaut par lappelant de se conformer cette ordonnance

tel que present soit dans les 90 jours de payer lintimØe

la somme de $19305.42 pour tenir lieu du reliquat de

compte avec intØrŒtsde la mise en demeure soit du

17 octobre 1946 avec les dØpens

Ii ne fait aucun doute que lappelant Chartrand

administrØ les biens de son Øpouse intimØe dabord comme

curateur jusquà la fin de lØmancipation et aprŁs la

majoritØ en sa qualitØ de mandataire Ii eu en mains des

biens substantiels et en vertu de la loi quil sagisse de sa

qualitØ de curateur ou de sa qualitØ de mandataire ii doit

rendre compte Mais il refuse et oppose la demande la

quittance du septembre 1947 qui se lit ainsi

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL COUR SUPERIEURE

No 248641

DAME ANGE.LINA TREMBLAY-CHARTRAND

REQUERANTE

vs
FREDERIC CHARTRAND

INTIME

La requØrante reconnalt par les prØsentes avoir recu ce jour de

lintimØ par cheque de ses procureurs Ia somme de cinq mule quatre cent

quatre-vingt-quatorze dollars et cinquante-huit sous $5494.58 en rŁgle.

ment complet et final de toute reclamation qui pourrait lui rØsulter en

vertu de son contrat de manage ainsi que de tout reliquat de compte qui

pourrait lui Œtre dü par ledit intimØ par suite de ladministration et de Ia

gestion des biens de Ia requØrante

La requØrante reconnait avoir recu une reddi.tion de eomnptes verbale

de son man et lui donne par les prØsentes quittance complete gØnØrale et

finale de toute reclamation quelle pourrait avoir contre iui en raison de

son administrtion et de sa gestion daffaires

Ii est convenu quŁ compter du premier mai mu neuf cent quarante

sept rnai 1947 les revenus de in propriØtØ portant lee numØros

civiques 6481-6485 Clarke et 20-28 Beaubien est seront partagØs en parts

Que Q.B 456
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Øgales tous les six mois compter du premier novembre prochain
1957

deduction faite des dØpenses qui auront ØtØ ipayØes durant les six mois CHkND
lintimØ devant soccluper de ladministration de ladite propriØtØ

TREaBLAY
Signe Montreal ce saptembre 1947

SignØ ANGELINA TREMBLAY CHARTRAND Taschereau

TØmoin

SignØ MEUNIER

RENÉ DIJRANLEAU

Cette quittance faisait suite un engagement signØ par

lappelant le septembre de la mŒme annØe par lequel

lappelant sengageait payer $150 mensuellement son

Øpouse afin dit-il de ramener la paix dans son foyer et

lune des conditions Øtait que lintimØe devait avoir sa

charge tous les comptes de la maison et en un mot soccuper

du budget familial

Comme lont dit le juge de premiere instance et le

Juge Bissonnette Øcrivant le jugement de la Cour du Banc

de la Reine1 ces deux documents ne font quun seul et mŒme

contrat Ii sagit dune transaction en vertu de laquelle

les parties ont voulu prØvenir une contestation naItre au

moyen de concessions et de reserves faites par les deux

parties 1918 C.C.

Dans son action lintimØe invoque la nullitØ de la quit

tance et allŁgue que son man comme consequence de

menaces lui extorquØ sa signature et quil discontinua au

bout de quelques mois soit en mars 1948 de payer la

somme mensuelle de $150 LintimØe institua done des

procedures judiciaires pour faire condamner lappelant

actuel lui payer la somme de $150 par mois quil sØtait

engage payer mais cette action fut rejetØe avec dØpens

et ii fut dØclarØ par la Cour que lengagement de lappelant

en date du septembre 1947 de payer lintimØe cette

somme de $150 mensuellement Øtait nul en violation de

lart 1265 C.C En vertu de cet article en effet ii ne peut

Œtre fait aux conventions matrimoniales contenues au con

trat aucun changement pas mŒme par don mutuel dusu

fruit lequel est aboli

M. le Juge Caron qui rendu jugement dans cette cause

en est venu la conclusion que cet Øcrit du septembre

Øtait nul comme contraire lart 1265 O.C quii ne peut

affecter en rien les obligations du man envers sa femme

Que Q.B 456
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vu que tous deux restent toujours soumis lobligation de

CHARTUAND nourrir dentretenir et dØlever leurs enfants ainsi quà
TREMBLAY celle de se donner mutuellement secours et assistance

daprŁs les arts 165 et 173 C.C et quune semblable action
Taschereau

ne peut etre instituee lorsque les epoux font vie commune
Sans me prononcer sur la valeur juridique de ce jugement
ii na pas ØtØ porte en appel et ii constitue chose jugØe

Ii sensuit logiquement que si cet Øcrit du septembre 1947
en vertu duquel le man sest engage payer son Øpouse la

somme de $150 par mois est nul et comme ii ne constitue

quun seul et mŒmecontrat avec la quittance du septem

bre cette derniŁre se trouve Øgalement inexistante et

lappelant doit rendre compte de son administration Il est

ØlØmentaireen effet que la reddition de comptes est due

par ceux qui administrent les biens dautrui quelque titre

que ce soit Ainsi doivent des comptes tout mandataire ou

gØrant tuteur hØritier bØnØficiaire curateur exØcuteur

testamentaire sØquestre associØ fiduciaire etc etc et

lune des conditions essentielles pour quune telle personne

soit cornptable est quelle ait eu ladministration des biens

de loyant-compte

Je voudrais cependant signaler que je ne comprends pas

cette pratique dans une action en reddition de comptes de

demander que le dØfendeur qui administrØ les biens soit

dØfaut de rendre compte oblige de payer un reliquat

Je sais que cela peut arriver cause dune jurisprudence

constante cet effet lorsque les parties ont transformØ

laction en reddition de comptes en un veritable dØbat de

comptes Mais lorsque le dØfendeur refuse de rendre

compte pour le motif quen droit ii nen doit pas ou quil

dØjà obtenu une quittance comme dans le cas actuel ii

me semble impossible de condamner ce dØfendeur au paie

ment dun reliquat dØfaut de reddition avant quil ne

soit prononcØ sur le droit la reddition que les comptes

aient ØtØ Øtablis et quun reliquat soit do par le rendant

compte Laction dans le cas qui nous occupe na pas ØtØ

transformØe en dØbat de comptes et je crois en consØ

quence que lappelant ne peut pas Œtre condamnØ au

reliquat de $19305.42 Cousinean et al Cousineau

et al Racine Barry2

S.C.R 694 219571 S.C.R 92
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Le Code de procedure est bien prØcis ce sujet et lart

566 C.P nous dif que tout jugement qui ordonne une reddi- CHARTRAND

tion de comptes doit porter un dØlai pour ce faire et cest TREMBLAY

dans ce dØlai que le rendant compte doit le rendre nomina-
Taschereau

tivement la personne qui droit ii doit le produire au

greffe dans le temps fixØ avec les piŁces justificatives

Loyant-compte doit en prendre connaissance et produire

ses dØbats de comptes et si le dØfendeur nØglige de rendre

compte le demandeur lui-mŒme peut procØder iØtablir

la maniŁre apportØe aux arts 568 et 578 et cest alors que

lon peut voir sil existe ou non un reliquat

Je comprends difficilement largument que sur une action

en reddition de iomptes ii faut condamner le dØfendeur it

un reliquat parce quautrement le jugement ordonnant

cette reddition serait inefficace nØtant pas susceptible

dexØcution Si it lexpiration du dØlai imparti le compte

nest pas rendu cest prØcisØment lart 578 C.P qui rŁgle

le cas et qui permet au demandeur de procØder it Øtablir

les comptes et it faire declarer que le reliquat existe

De plus ii est plus que probable que le montant du

reliquat Øtabli par la Cour dAppeP est inexact car on

ne semble pas avoir tenu compte de lart 1425 du Code

Civil qui se lit ainsi

Lorsque la femme spare laissØ is jouissance de ses biens son man
celui-ci nest tenu soit sur la demande que sa femme peutlui faire soit

Is dissolution du manage quà la representation des fruits existants et ii

nest point comptabie de ceux qui ont ØtØ consoinmØs jusqualors

Dans le present cas ii sagit Øvidemment dun mandat

tacite et comme le dit Mignault vol 402 cette

disposition se justifie par les relations intimes qui existent

entre les parties et par le fait que la femme laissant it son

man une administration quelle pourrait lui enlever

indique quelle approuve lusage que le man fait des revenus

quil percoit En effet la femme peut toujours reprendre

quand elle le desire ladministration de ses biens Si elle

laisse administrer le man il est juste que celui-ci it la

dissolution du manage ou plus tot sur la revocation de

ce mandat tacite ne doive rendre it sa femme que les

fruits existants La loi suppose avec raison que sil existe

des fruits le man doit en rendre compte mais au contraire

11957 Que Q.B 456



108 SUPREME COURT OF CANADA

sils ont ØtØ consommØs ii prØsomption quils ont ØtØ

CIARTEAND employØs dans lintØrŒtdu mØnage et le man rien est pas

TRE1BLAY comptable

Tas-chereauJ
Je suis done dopinion que le present appel doit Œtre

maintenu en partie avec la modification ci-dessus

Lappelant devra done rendre compte lintimØe de sa

gestion comme curateur et subsØquemment comme man-
dataire de lintimØe dans les 90 jours du jugement inter

venir mais sans Œtre tenu au paiement de ha somme de

$19305.42 dØfaut de rendre ce compte Dans ce cas ii

appartiendra hlintimØe suivant les dispositions de lart

578 du Code de procedure civile de procØder lØtablisse

ment des comptes tel que prØvu aux arts 568 et suivants

LintimØe aura droit ses frais en Cour SupØrieure et en
Cour du Bane de la Reine mais ii ny aura pas dordonna.nce

quant aux frais devant cette Cour

Appeal allowed in part without costs

Attorney for the defendant appellant Duranleau
Montreal

Attorneys for the plaintiff respondent Hyde Ahern
Montreal


